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COMPTE RENDU 
 

de la réunion du COMITÉ DE PILOTAGE ACADÉMIQUE ES & ST 
 

Lundi 10 décembre 2007 
 

Rectorat de Nantes – Salle 20 (H2) 
 
 
Présents :  CRAM :  M. PRAT – M. DESAUBLIAUX – M. SALLIOU 
  INRS :   M. THEVENY 

IEN : M. MOREAU – M. AVELINE – M. CASETEUBLE –  
Mme GIRARD – M. HOUVER – M. TRICOIRE 

DAFPEN :  Mme DEFFOBIS 
IHS :   M. ESLAN – M. THOMAS (ACMO académique) 
Médecin Conseillère Technique auprès du Recteur : Mme MICHALEWICZ 
Infirmière  Conseillère Technique auprès du Recteur : Mme L’HENORET 
Chef de Travaux  M. MEERTS 
PLP Formatrice : Mme TERRIEN 
Rectorat :  M. LIMOUSIN 

 
Excusée :  Mme CHALINE (Région) 
  M. COURCELLE - DAFPIC 
 
 
 
Monsieur Jean-Pierre MOREAU, Adjoint au DAFPIC, ouvre la séance à 16 heures avec M. Christian 
PRAT, Ingénieur Conseil Régional de la CRAM des Pays de la Loire. 
 
Le procès verbal de la réunion du comité de pilotage du 20 décembre 2006 est approuvé par tous les 
membres. 
 
Les risques liés au travail en hauteur (recommandation R 408 de la CNAM) 
 
M. AVELINE et M. TRICOIRE, IEN, exposent la nécessité d’une formation aux risques du travail en 
hauteur pour des professeurs ressources (estimation : 8 professeurs) qui formeront à leur tour 
d’autres professeurs ; une fois ces personnels formés, il faudra  prévoir une organisation la moins 
contraignante possible pour l’enseignement aux élèves (déplacer les formateurs, déplacer les élèves, 
déplacer le matériel ?). 
Cette formation de professeurs ressources devient indispensable pour l’obtention de 2 diplômes (Bac 
Pro Technicien du bâtiment gros œuvre et BP Maçon). La 1ère session en 2010, est soumise à 
l’obligation d’une attestation de formation à l’ES & ST. Il faudra dans l’avenir envisager d’inclure cette 
formation pour les autres métiers. 
 
 
Bilan des actions par dispositif pour l’année scolaire 2006/2007 
 
Établissements publics : 
 
FOAD : M. CASETEUBLE indique que 52 stagiaires ont suivi la formation. Un dossier pédagogique 
est réalisé, soit à titre individuel soit en groupe ; celui-ci est transférable aux élèves. 
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La journée en entreprise prévue dans cette modalité de formation s’avère indispensable, elle est très 
appréciée tant par les stagiaires que par les entreprises. 
Un outil pédagogique sur l’analyse de l’activité de travail (démarche ergonomique) a été réalisé sur 
DVD pour les tuteurs au Lycée Réaumur de Laval, avec la participation de la CRAM. 
Formation à la prévention des risques électriques : aucune formation n’a eu lieu en raison de 
l’absence d’inscrits. Il est essentiel, pour l’année scolaire 2007-2008 et les années à venir, qu’un bilan 
soit établi sur les enseignants qui n’ont pas bénéficié de cette formation pour les filières concernées. 
 
 
Apprentissage : 
 
Des formations sont mises en place en partenariat avec la Région pour la partie financière. 
6 actions ont été proposées, 2 ont été annulées faute d’inscription ; la mobilisation est difficile, les 
directeurs de CFA doivent inciter les formateurs à se former. 
Un séminaire, qui a réuni 80 personnes, a été organisé le 18 avril 2007 dans le but de sensibiliser les 
directeurs et les formateurs. 
 
Établissements privés : 
 
Non représentés. Aucun élément n’a été communiqué.  
 
 
Présentation des actions par dispositif pour l’année scolaire 2007/2008 
 
Établissements publics : 
 
FOAD : 90 stagiaires ES & ST. 
ES & ST SEGPA : une journée était prévue pour la prise en compte des risques possibles dans 
l’utilisation de machines dangereuses mais elle a été reportée pour cause de rénovation des 
programmes de SEGPA. 
ES & ST Math Sciences : intervention pour la chimie et pour l’électricité en lycée professionnel. 
ES & ST risques électriques toutes disciplines :  il est vivement souhaité que les enseignants (LP et 
lycées) aient suivi au préalable la formation par le biais de la FOAD. 
Formation de 7 nouveaux tuteurs qui ont tous un groupe à suivre par le biais de la FOAD. 
PRAP : 36 places sur 2 jours ; formation de base. 
Chaque LP sera doté d’un défibrillateur. 
 
Apprentissage : 
 
Pour favoriser les inscriptions, il faut diminuer les contraintes : en proposant des formations moins 
longues, en proposant une modularisation du parcours. 
8 actions sont programmées : 70 inscrits + 30 personnes pour le recyclage (voir document en 
annexe). 
La FOAD est mise en place pour la formation à la S&ST des moniteurs ou futurs moniteurs 
PRAP/SST  : 10 inscrits avec un partenariat Rectorat / Région. 
Actuellement, 4 CFA proposent une action de formation en intra : le CFA Éducation Nationale de la 
Sarthe, le CFA de Beaucouzé (49),  le CFA des Trois Villes à Laval, le CFA du Bâtiment à Laval. 
La Région s’interroge sur la professionnalisation des formateurs de CFA ; comment intégrer l’ES&ST 
dans la formation initiale ? 
 
Établissements privés : 
 
Non représentés. Aucun élément n’a été communiqué. 
 
 
Informations sur les orientations nationales 
 
La circulaire de rentrée 2007 ne fait pas de référence particulière à l’ES & ST ; sur ce point, il faut se 
référer à la circulaire de rentrée 2006. 
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Perspectives pour l’année 2008/2009 
 

- Enseignement à distance 
- Prévention des risques électriques 
- Poursuite et extension de la FOAD module de base 
- Organisation de formation pour la prévention des risques du travail en hauteur avec peut-être 

une partie en FOAD 
- Poursuite de la formation pour la prévention des risques électriques 

 
 
Questions diverses  
 

- Besoin d’un correspondant Synergie dans le secteur de la maintenance des véhicules (à voir 
avec M. BRUNEL, IEN, pour informer M. DESAUBLIAUX). 

- Questionnaire aux CFA : comment est traité l’ES & ST au travail dans les CFA, quelles sont 
les difficultés rencontrées ? 

- Une étude est actuellement menée par les services de santé au travail des Pays de Loire, en 
collaboration avec la CRAM : comment les jeunes sont-ils pris en charge par les entreprises ? 
Les résultats seront connus au cours du 1er trimestre 2008. 

- Un tableau de bord alimenté par les moniteurs pour les comités de pilotage est accessible sur 
le site : esst-inrs.fr/pilotage (Académie : Nantes ; Mot de passe : 141140). 

- Dans les établissements, il y a obligation pour le chef d’établissement d’établir, en 
collaboration avec l’équipe éducative,  un document unique d’évaluation des risques 
professionnels ; ce document unique doit faire partie de la formation ; l’élève doit en avoir  
connaissance quand il se rend en stage en entreprise, il s’agit d’un lien entre la formation 
dans l’établissement scolaire et la formation en entreprise. M. ESLAN précise que ce 
document évalue les risques secteur par secteur. 

- M. PRAT informe les participants de l’organisation d’un salon sur le site de la Beaujoire : 
Prevent’Ouest, qui se déroulera les 18 et 19 juin 2008. 

 
 
L’ensemble des sujets étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 


